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Comme toute organisation, les entreprises d’économie sociale et solidaire (ESS) sont en interaction 
avec leur contexte externe. Or, celui-ci connaît trois évolutions récentes importantes qui expliquent  
la montée en puissance du thème de l’évaluation de l’impact social dans le débat public. 

Premièrement, le financement public des entreprises de l’ESS a évolué vers des modalités 
contractuelles (le financement est dépendant des volumes de réalisations de l’entreprise), dans un 
contexte de concurrence (le financement dépend des performances relatives de l’entreprise). En effet, 
on est progressivement passé d’un financement de l’offre (régulation tutélaire) à un financement 
des postes de travail réservés aux entreprises de l’ESS qui contribuent à la lutte contre le chômage 
et l’exclusion des moins qualifiés (régulation d’insertion). Et nous connaissons plus récemment une 
mutation vers un financement de la demande qui met en concurrence des entreprises, laissant à leurs 
usagers la liberté de les choisir comme prestataires (régulation quasi-marchande) (Defourny et al., 
2010). 

Deuxièmement, le concept d’entreprise sociale, en vogue aujourd’hui, ne se rattache plus de façon 
univoque aux spécificités de l’entreprise d’ESS. Alors qu’il y a trente ans, un certain consensus se 
dégageait pour reconnaître l’existence d’un troisième secteur (ni étatique, ni capitaliste) que l’on 
dénommait « économie sociale et solidaire », depuis la fin des années 90, de nouveaux concepts sont 
apparus comme celui d’entreprise sociale, d’entrepreneuriat social, d’entreprise à impact, de B-corp 
(pour Benefit corporation) (1).
 
Certains ont veillé à établir un pont entre ces nouveaux concepts et l’entreprise d’ESS (école du 
réseau EMES). D’autres ont en revanche contribué à accréditer l’idée que les frontières entre les 
formes d’organisation sont mouvantes (« blurring boundaries », voir entre autres Alter, 2006) et qu’il 
n’est ni possible ni souhaitable de définir une entreprise sociale en utilisant les caractéristiques 
organisationnelles souvent consacrées dans les formes juridiques utilisées. Comme le soulignent Alix 
et Baudet (2014), il n’y a plus de perspective forte de spécificités de fonctionnement mais bien une 
attention unique aux « résultats ». On voit alors apparaître la notion d’impact social et celle-ci devient 
peu à peu centrale car elle semble bien commode pour couvrir l’ensemble des phénomènes.

Troisièmement, la finance privée s’invite désormais dans l’environnement des entreprises de l’ESS via 
le développement de l’Impact Investing et de la Venture Philanthropy. L’Impact Investing regroupe des 
acteurs de la finance internationale, des banques d’affaires, des fondations et des acteurs de la nouvelle 
philanthropie qui cherchent à soutenir, en s’appuyant sur une logique de portefeuille, des initiatives à 
haut potentiel de rentabilité sociale et financière, quelles que soient les formes organisationnelles  
des structures qui les portent. 

(1) La communauté B Corp, fondée en 2006, aux Etats-Unis, réunit dans le monde les entreprises qui souhaitent (ré)affirmer 
leur Mission Sociétale au cœur de leur raison d’être. Ce sont des entreprises à but lucratif (for profit) qui souhaitent progresser 
et démontrer leur impact positif (for purpose) en étant évaluées sur leur performance globale tous les 3 ans. Source : https://
bcorporation.eu/about-b-lab/country-partner/France.
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À L’ORIGINE DU PROJET VISES

UN UN CONTEXTE EXTERNE CONTEXTE EXTERNE EN ÉVOLUTIONEN ÉVOLUTION1
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(2) Selon DiMaggio & Powell (1983), l’isomorphisme est « un processus qui contraint une unité dans une population à 
ressembler aux autres unités de cette population qui font face au même ensemble de conditions environnementales 
». Dans le cas qui nous occupe, les entreprises de l’ESS finiraient par se ressembler et se conformer à ce qui leur 
semblerait être un modèle gagnant. On les verrait ainsi notamment chercher à imiter les pratiques de celles qui 
semblent tirer leur épingle du jeu (Enjolras 1996).

On parle de Venture Philanthropy pour désigner les nouvelles pratiques de philanthropie par lesquelles des 
mécènes privés adoptent une posture d’investisseurs. Ils apportent des moyens (dons, prêts, participations 
au capital) assortis d’un contrôle et d’une aide au management des entreprises bénéficiaires. Les nouveaux 
philanthropes qui se revendiquent de cette approche « abordent l’entrepreneuriat social avec les méthodes 
issues du capital risque et mettent l’accent sur le retour social sur investissement » (Sibille, 2009 : 279).

Qu’ils se définissent comme un Impact Investor ou comme un Venture Philanthropist, les nouveaux 
financeurs privés adoptent une posture qui nécessite des outils de mesure d’impact sans lesquels ce 
retour social ne pourrait être évalué.

Ainsi, dans ce contexte mouvant, la notion d’impact social est de plus en plus utilisée aussi bien pour 
qualifier les entreprises sociales (on définit désormais une entreprise sociale comme une entreprise à 
impact social) que pour attester de leur performance (ce qui compte, c’est l’impact). Comme pour toutes 
les entreprises sociales, on attend des entreprises de l’ESS qu’elles se définissent avant tout comme des 
entreprises à impact et qu’elles démontrent les résultats qu’elles obtiennent par leur action. 

Ces attentes sont très clairement exprimées par les nouveaux financeurs, instrumentalisées par certains 
consultants et certaines Business Schools (qui développent des outils d’évaluation standardisés dont 
ils assurent la promotion ; voir par exemple la méthode SROI popularisée par l’ESSEC en France) et 
relayées par des institutions supranationales (G8, OCDE, Commission Européenne). Les financeurs 
publics commencent également à s’y intéresser et y voient même un outil susceptible de soutenir le 
développement de nouvelles modalités de partenariat public-privé, comme par exemple les « contrat  
à impact social » (Social Impact Bonds). 

Les fédérations professionnelles du secteur de l’ESS ont pris conscience 
des attentes exprimées par l’environnement externe et veillent à ce 
que cette prise de consciences soit répandue parmi leurs entreprises 
membres. Cependant, le secteur de l’ESS (fédérations et entreprises) 
perçoit les risques qu’il y aurait à simplement se conformer aux attentes 
de l’environnement : risque d’isomorphisme (2), risque de biais dans la 
sélection des entreprises les plus « chiffrables » ou de celles dont l’impact 
peut se vérifier à court terme ou encore de celles qui combinent le mieux 
un rendement social et financier. Le risque est également celui d’un déficit 
démocratique dans la mesure où l’évaluation de l’impact est aujourd’hui 
essentiellement portée par des acteurs privés alors qu’elle a un énorme 
potentiel d’influence sur les choix de société.

UN PROJET DE UN PROJET DE RECHERCHE-ACTIONRECHERCHE-ACTION    
EN RÉACTION À LA MONTÉE DE L’IMPACTEN RÉACTION À LA MONTÉE DE L’IMPACT2

L’ENJEU POUR LES ENTREPRISES DE L’ESS EST AUJOURD’HUI DOUBLE. L’ENJEU POUR LES ENTREPRISES DE L’ESS EST AUJOURD’HUI DOUBLE. 
RÉPONDRE AUX ATTENTES D’ÉVALUATION DE L’IMPACT SOCIAL (POUR RÉPONDRE AUX ATTENTES D’ÉVALUATION DE L’IMPACT SOCIAL (POUR 
DÉFENDRE OU ACQUÉRIR LEUR LÉGITIMITÉ) ET SÉCURISER LEUR ACCÈS DÉFENDRE OU ACQUÉRIR LEUR LÉGITIMITÉ) ET SÉCURISER LEUR ACCÈS 
AUX RESSOURCES (FINANCIÈRES, HUMAINES, DE CONNAISSANCE, ETC.)AUX RESSOURCES (FINANCIÈRES, HUMAINES, DE CONNAISSANCE, ETC.)

QUELS SONT  
LES RISQUES   RISQUES  
D’ÉVALUER  
L’IMPACT ?
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Si l’ESS fait preuve d’une certaine résistance au développement de ces pratiques, elle ne semble 
toutefois pas porteuse d’un positionnement clair. Pourtant, ne pas prendre part au débat empêche les 
entreprises de l‘ESS de défendre leurs spécificités et de démontrer que celles-ci sont centrales par 
les effets qu’elles produisent. Progresser sur ces enjeux d’impact social signifie donc pour l’ESS à la 
fois mieux saisir la portée des injonctions et construire une manière d’y répondre qui soit adaptée aux 
enjeux et impératifs des acteurs concernés. Pour ce faire, des fédérations de l’ESS belge et française 
ont choisi de mener pendant 4 ans (2016-2019) un grand projet dans le cadre des programmes 
européens Interreg intitulé VISES (Valorisation de l’impact social de l’entrepreneuriat social).

Dans le paysage de l’évaluation de l’impact social, le projet VISES se distingue des nombreux travaux 
scientifiques et des outils de mesure ou d’évaluation proposés par des consultants parce qu’il se 
positionne d’emblée comme un projet de recherche-action. Recherche-action, le terme est lâché. Que 
met-on derrière cette appellation ? Nous reviendrons plus loin sur cette notion même si nous pouvons 
déjà dire que la recherche-action est une démarche scientifique située « au croisement entre une 
volonté de changement et une intention de recherche » (Lewin, 1947). Par le changement et par l’action, 
on fait avancer les connaissances et – simultanément – par le développement des connaissances,  
on fait avancer l’action.

A l’issue de ce processus de quatre ans, il convient de revenir sur les choix méthodologiques sous-
tendus par ce cadre de recherche-action et sur les principaux enseignements d’une telle démarche. 
Ce cahier thématique est rédigé par des chercheurs du Centre d’Economie Sociale de l’Université de 
Liège (Belgique), sur base des échanges tenus au sein du groupe recherche (3) de ce projet. Les verbatim 
utilisés pour appuyer ou illustrer le propos proviennent principalement d’une réunion de ce groupe 
tenue en juin 2019 et consacrée à un retour collectif sur le processus de recherche-action. Ces verbatim 
seront codés (GR*). 

Ce cahier vise à clarifier et à justifier les choix méthodologiques posés (section 1), à décrire leur mise 
en œuvre concrète (section 2) et à en analyser les conséquences (section 3). Il s’adresse à quatre types 
de publics : les partenaires du projet, la communauté de l’impact, la communauté scientifique et de 
manière plus transversale les co-financeurs du projet. 

Tout d’abord, ce cahier est à visée interne. Il cherche à fournir aux organisations qui ont participé à 
ce projet, mais aussi aux co-financeurs, un retour sur le processus dans lequel ils se sont engagés 
pendant plusieurs années. Au-delà des résultats auxquels ce projet a donné lieu, il importe d’en 
comprendre la dynamique à la fois parce qu’elle génère elle-même certains résultats, mais aussi parce 
que la recherche-action est une pratique apprenante qui peut servir dans d’autres contextes. Il importe 
de prendre du recul et de tirer les leçons pour l’ensemble des partenaires impliqués. A ce titre, le cahier 
s’adresse plus largement aux organisations de l’économie sociale et solidaire qui pourront y trouver 
des éléments de motivation à s’engager dans de telles démarches, aux côtés des scientifiques dont la 
recherche est le métier principal.

Ensuite, le contenu de ce cahier peut intéresser les scientifiques à un double titre. D’une part, si 
l’évaluation de l’impact social fait partie de leurs champs d’investigation, ils trouveront dans ce 
cahier des éclairages sur la construction d’un positionnement sur cette question par des acteurs 
de l’économie sociale et solidaire en France et en Belgique. D’autre part, si c’est la posture 
méthodologique qui les intéresse, ils trouveront dans ce cahier des éléments permettant de progresser 
dans la compréhension des dynamiques de recherche-action. 

REVENIR SUR LA DÉMARCHEREVENIR SUR LA DÉMARCHE3

(3) Comme nous le verrons dans le schéma décrivant les lieux de la recherche-action du projet VISES, le groupe recherche  
a rassemblé des chercheurs académiques (appelés chercheurs) et des chercheurs acteurs (appelés acteurs). 
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Enfin, ce cahier s’adresse aussi aux personnes et organisations qui composent ce qu’on peut aujourd’hui 
appeler la communauté de l’impact. Ils y trouveront un éclairage particulier sur un sujet qu’ils maîtrisent 
probablement dans sa dimension technique mais pour lequel ils manquent aussi cruellement de dialogue 
avec les entreprises et leurs réseaux. Or, ceux-ci sont les premiers concernés par l’évaluation de  
leur performance et détiennent un savoir qu’il importe de mobiliser pour construire des solutions à  
la hauteur des enjeux. Ce cahier témoigne de la richesse qu’il y a à adopter une approche participative  
et démocratique quand on travaille sur un enjeu de société. Ce dernier aspect est également de nature  
à intéresser les co-financeurs du projet ainsi que les institutions qui financent des programmes 
d’innovation sociale.

Opter pour un programme d’action suppose que les initiateurs de ce programme savent quelles sont  
les actions à mener et établissent un plan de mise en œuvre. Or, trois éléments se sont opposés à un tel 
choix dans le cadre du projet VISES : (1) le manque de connaissance et de compréhension des enjeux  
par les acteurs, (2) le déficit d’appropriation des outils actuels d’évaluation de l’impact social et, enfin,  
(3) l’existence d’importantes injonctions contradictoires sur le thème de l’impact. 

Premièrement, la question de l’évaluation de l’impact social est complexe et soulève des enjeux 
importants. Les acteurs de l’ESS (fédérations, ou têtes de réseaux, et entreprises) ne maîtrisent  
pas les concepts utilisés et devinent que, sous les mêmes mots, on peut mettre des choses très 
différentes. Ils craignent des difficultés sur le plan technique. Ils ne sont pas sûrs de bien percevoir  

POURQUOI LA  
RECHERCHE-ACTIONRECHERCHE-ACTION 
ET NON LA VOIE 
TRADITIONNELLE DE 
L’ACTION OU DE LA 
RECHERCHE ?

SECTION 1 : Le choix  
de la recherche-action

Face aux injonctions de l’environnement et à l’absence d’une voix 
ESS dans les débats, les porteurs du projet VISES ont posé un choix 
stratégique. Ils ont opté pour une recherche-action. Comment  
ont-ils justifié ce choix ? Quels en ont été les déclencheurs ?  
Ou pour le dire autrement, pourquoi n’ont-ils pas opté pour deux voies 
plus traditionnelles : celle de l’action ou celle de la recherche. Enfin, 
quelle réflexion plus générale peut-on dégager à l’issue de ce projet 
sur le choix méthodologique posé par des acteurs de l’ESS ?

1 POURQUOI PAS UN PROGRAMME D’ACTIONPROGRAMME D’ACTION ?  
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les opportunités et les risques liés à une démarche d’évaluation de l’impact social. Ils se posent 
énormément de questions et adoptent plutôt une attitude interrogative, voire méfiante. Les questions 
fusent : est-ce que l’impact, c’est le changement ? les entreprises de l’ESS doivent-elles vraiment  
mesurer leur impact ? faut-il utiliser des méthodes standardisées ou ad hoc ? est-ce que l’impact,  
ce n’est pas d’abord savoir se vendre ? cela va-t-il augmenter la concurrence ? cela risque-t-il de 
détourner les organisations de leurs missions ? 

Deuxièmement, même si les entreprises sont en contact avec de nombreux outils d’évaluation de l’impact 
social, ces outils leur semblent difficilement appropriables (sur cette question de l’appropriation, voir 
Baudet 2019). Le langage utilisé n’est pas univoque. Les méthodes d’évaluation aléatoire (largement 
soutenues par la communauté scientifique) semblent extrêmement complexes à mettre en œuvre, 
les méthodes type SROI leur paraissent coûteuses et réductrices. Les acteurs de l’ESS éprouvent des 
difficultés à comprendre les outils et à choisir en connaissance de cause l’une ou l’autre approche.

Enfin, l’action n’est pas facilitée parce que les recommandations ne sont pas claires : la norme n’est 
pas stabilisée et le champ de l’impact est traversé de controverses. L’évaluation de l’impact est une 
problématique qui concerne une multitude d’acteurs, aux intérêts variés. Certains d’entre eux prônent 
l’usage de méthodes standardisées tandis que d’autres mettent catégoriquement en garde. Les acteurs 
de l’ESS (fédérations et entreprises) sont en contact avec ces différentes postures et perçoivent des 
injonctions contradictoires.

Pour ces trois raisons, l’action a semblé prématurée : les acteurs de l’ESS (fédérations et entreprises) 
tâtonnaient encore et ne savaient pas ce qui était judicieux pour eux, même si certains d’entre eux 
pressentaient ce qu’ils ne souhaitaient pas.

Opter pour un projet de recherche suppose que la question de recherche est clairement posée.  
En mobilisant l’expertise scientifique nécessaire, les acteurs pensent dans ce cas qu’ils recevront  
des réponses, et que ces nouvelles connaissances faciliteront leur prise de décision. Trois éléments  
se sont opposés à un tel choix dans le cadre du projet VISES : (1) l’insatisfaction vécue par les acteurs lors 
d’expériences précédentes, (2) le risque de décalage entre les résultats d’une recherche et la mise en  
œuvre de ceux-ci et, enfin, (3) le désir d’appropriation.

Premièrement, les acteurs de l’ESS (fédérations et entreprises) ont déjà été mis à contribution pour des 
projets de recherche touchant à la problématique de l’évaluation de l’impact social (ex : le projet SECOIA en 
Région Wallonne, voir Moreau et Mortier, 2017). S’ils reconnaissent que cela a permis de défricher certains 
enjeux ou de mieux comprendre certaines spécificités de l’ESS, ils regrettent que ces projets n’aient ni con- 
tribué à construire un positionnement clair de l’ESS dans le débat sur l’EIS, ni facilité la mise en œuvre con-
crète de démarches d’EIS au sein des entreprises de l’ESS. Les attentes étaient donc importantes sur ces deux 
points et exprimaient clairement un « besoin d’agir ». Plus globalement, les acteurs de l’ESS estiment que « 
les chercheurs prennent parfois beaucoup (de données, de temps) et donnent peu et cela passe mal » (GR*). 

Par ailleurs, les acteurs de l’ESS (fédérations) savent que la recherche est une démarche qui prend du 
temps et ont pressenti l’urgence de la situation. Ils ne pouvaient pas se permettre d’attendre la fin d’un 
projet de recherche pour décider en toute connaissance de cause des actions à mener. Par ailleurs, ils 
savaient aussi d’expérience qu’il faut s’attendre à un décalage entre les recommandations de la recherche 
et la mise en œuvre de celles-ci. Ce décalage peut simplement résider dans le temps nécessaire 
à l’appropriation ou, plus délicat, il peut se traduire par des réticences des acteurs concernés, qui 
réagissent contre ce qui leur est imposé de l’extérieur (par les chercheurs dans ce cas, ou par des cadres 
réglementaires dans d’autres cas). 

2 POURQUOI PAS UN PROJET DE RECHERCHE UN PROJET DE RECHERCHE ?
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POURQUOI UNE RECHERCHE ACTION RECHERCHE ACTION ?3

Plus globalement, les acteurs de l’ESS (fédérations) pressentaient que ce n’était pertinent de laisser 
les chercheurs concevoir seuls une solution adéquate. Ils estimaient que le problème auquel ils étaient 
confrontés était de nature politique. Ils souhaitaient se réapproprier les débats pour pouvoir peser sur leur 
issue. Pour eux, agir sur la question de l’évaluation de l’impact social n’était possible que s’ils participaient 
activement à un processus de recherche sur lequel ils pouvaient s’appuyer pour prendre les meilleures 
décisions possibles. 

Par conséquent, les fédérations qui ont conçu le projet VISES ont préféré ne pas externaliser la question et 
ont choisi de mobiliser un financement européen pour monter en compétence sur un thème stratégique. 
Il s’agissait pour eux de se présenter comme des acteurs de l’évaluation de l’impact social, tant à l’externe 
(dans un dialogue avec les autres types d’acteurs : financeurs, consultants, formateurs) qu’à l’interne  
(dans un souci d’outillage, pour pouvoir répondre aux besoins croissants de leurs membres,  
les entreprises d’ESS). 

Ni un projet de recherche, ni un projet d’action ne semblaient en mesure de répondre aux besoins des 
acteurs de l’ESS. L’action était paralysée par le manque de connaissance et la recherche semblait une voie 
insuffisante pour mener rapidement une action pertinente. Il convenait d’agir pour résoudre un problème 
tout en générant de nouvelles connaissances permettant à la fois de résister à certaines injonctions et  
de devenir force de proposition.

Les porteurs de projet se sont dès lors naturellement tournés vers une démarche de recherche-action 
particulièrement recommandée lorsque les acteurs souhaitent produire des connaissances directement 
activables et leur permettant de peser sur l’issue d’un débat et/ou de faciliter un changement souhaitable.

On peut ainsi définir la recherche-action comme une démarche scientifique située « au croisement 
entre une volonté de changement et une intention de recherche » (Lewin, 1947). Elle est « un processus 
démocratique de participation, destiné à produire des connaissances pratiques, à partir de la mise en 
relation de l’action et de la réflexion, de la théorie et de la pratique, sous le principe d’une participation 
d’ensemble. » (Reason & Bradbury, 2001, p.1). 

Le choix de la recherche-action est un choix réfléchi car le projet VISES revendique dès le départ  
trois options qui caractérisent toutes les démarches de recherche-action : un ancrage dans l’action,  
un estompement des frontières entre acteurs et chercheurs et un processus cyclique (Roy & Prevost, 2013). 

Ancrer la recherche dans l’action, c’est partir de la nécessité d’agir pour changer les choses et faire le 
pari qu’on va améliorer la connaissance en faisant. L’intention de départ du projet VISES inclut la volonté 
de ne pas développer une pratique d’évaluation qui soit, comme d’autres pratiques existantes, critiquée 
par les acteurs de l’ESS parce qu’elle « ne viendrait pas du terrain, serait pensée hors sol, et serait en 
quelque sorte décontextualisée » (GR*). Les porteurs du projet VISES ont donc estimé qu’il était central 
que les entreprises d’ESS et les fédérations soient impliquées concrètement dans la démarche. C’était 
indispensable pour comprendre les besoins et les difficultés des entreprises et pour mettre en évidence 
les atouts et les spécificités du secteur de l’économie sociale et solidaire. Le projet a donc été pensé sur 
base d’une expérimentation à grande échelle d’une démarche d’évaluation menée dans une septantaine 
d’entreprises de l’ESS. Celles-ci ont été sélectionnées et rattachées à 3 pôles d’expérimentation : un pôle 
« insertion », un pôle « solidarités » et un pôle « autres ESS ». Chaque pôle propose un accompagnement 
aux entreprises et rassemble des accompagnateurs envoyés par les fédérations (qui jouent là un rôle  
de structures accompagnatrices). Au cœur de l’action, on retrouve donc deux grands types d’acteurs :  
les entreprises-testeuses et les structures accompagnatrices. 



9

INSERTION

Mais l’ancrage terrain ne se limite pas à l’action. Le projet ne se conçoit pas comme une recherche « sur 
les acteurs » mais « avec les acteurs ». On assiste donc à une volonté d’estompement des frontières des 
rôles de chacun par rapport à ce qui se passe dans une recherche traditionnelle. Dès le départ, VISES 
établit que les acteurs et les chercheurs seront co-impliqués dans la recherche et dans l’action.

Les acteurs de terrain (entreprises et accompagnateurs) sont donc associés au projet pour leur expertise. 
Le projet VISES prévoit en effet une mobilisation des savoirs des acteurs pour alimenter la dimension 
recherche du projet. « Il faut capitaliser l’expérience de terrain et aider les acteurs à mettre des mots  
sur ce qu’ils vivent » (GR*). Afin de collaborer au processus de recherche, les accompagnateurs sont 
appelés à se joindre aux chercheurs, au sein du Groupe Recherche, et les entreprises sont invitées à des  
« journées entreprises » au cours desquelles elles participent au processus de réflexion sur l’action menée 
et aux temps de discernement sur les futures actions à entreprendre. 

Le schéma décrivant les lieux de la recherche-action ci-dessous permet de visualiser ces interactions.
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Les partenaires du projet VISES et les entreprises sont intéressés « à s’associer à des chercheurs pour 
crédibiliser leur démarche » (GR*). Conscients qu’ils s’écarteront probablement de certains prescrits, ils 
éprouvent le besoin d’être accompagnés pour s’assurer que leur démarche est rigoureuse et donc légitime. 
Comme le résument Roy et Prevost (2013), le chercheur doit aider les acteurs à réduire leurs incertitudes 
jusqu’au point où ils se sentiront suffisamment à l’aise pour prendre des décisions éclairées, mais le 
chercheur doit en plus « être en mesure de démontrer que les données recueillies sont pertinentes, fiables 
et crédibles selon les critères adoptés par la communauté scientifique, que l’intervention tient compte des 
avancées théoriques existantes et que les apprentissages réalisés en cours de route sont transférables 
éventuellement à d’autres contextes comparables » (p. 141).

Enfin, si les porteurs du projet VISES ressentent une certaine urgence, ils se donnent le temps de la 
co-construction, en prévoyant une démarche cyclique, autorisant pendant quatre ans des allers-retours 
entre l’observation, l’action et la réflexion. L’approche est largement inductive, c’est-à-dire qu’on part 
des préoccupations communes, on utilise les expertises présentes pour s’en donner une représentation 
partagée et on développe une stratégie pour faire émerger une solution. Ce cycle est appelé à se répéter 
jusqu’à ce que les partenaires estiment que la problématique est suffisamment résolue et que les 
apprentissages possibles ont bien été réalisés (Roy & Prevost, 2013).

QUELS SONT LES 
APPRENTISSAGESAPPRENTISSAGES  
EN TERMES DE 
PROCESSUS DE 
RECHERCHE-ACTIONRECHERCHE-ACTION ?

SECTION 2 : Le déroulé  
de la recherche-action

VISES est un projet de 4 ans financé dans le cadre des programmes 
Interreg. Il réunit différentes catégories de participants :  
des fédérations ou réseaux d’entreprises de l’ESS, des centres de 
recherche et/ou institutions d’enseignement, des entreprises de l’ESS. 
Les entreprises sont recrutées sur une base volontaire et ne perçoivent 
aucun défraiement lié à leur participation. En dehors de cette catégorie 
« entreprises », on distingue des partenaires opérateurs (organisations 
financées dans le cadre du projet) et des partenaires associés 
(organisations non financées dans le cadre du projet). 

Dans cette deuxième section, nous épinglons dans le déroulé  
du projet VISES, les apprentissages en termes de processus de 
recherche-action. Ceux-ci sont structurés autour de trois thèmes :  
(1) l’identification des rôles-clés, (2) la construction du collectif,  
(3) le phasage du projet.
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Si la recherche-action estompe les frontières entre les catégories de partenaires, il n’en demeure pas 
moins que certains rôles-clés doivent être assumés et que leur exercice soulève parfois des difficultés 
concrètes dont il importe de rendre compte ici. Nous passons en revue successivement trois rôles : le rôle 
de coordination, le rôle de cadrage méthodologique de la recherche-action et le rôle d’expérimentation. 

Le rôle de coordination : au-delà d’un rôle d’ensemblier

La coordination du projet est, dès le départ, assumée par ConcertES (BE) et la CRESS Hauts de France (FR). 
ConcertES est l’organe de concertation (en Wallonie et à Bruxelles) des organisations représentatives de 
l’économie sociale et rassemble 17 fédérations d’économie sociale. La CRESS (Chambre Régionale de 
l’Economie Sociale et Solidaire) rassemble les entreprises et réseaux de l’ESS, et en assure la promotion, 
le développement et la représentation sur le territoire des Hauts de France. Les deux organisations ont 
déjà précédemment coordonné ensemble un projet de recherche transfrontalier (4). 

Ce rôle de coordination est avant tout un rôle d’ensemblier. Tout au long du projet, ces deux structures  
ont veillé à :

(1)  Concevoir le projet et inviter les autres organisations à s’investir dans celui-ci (en tant que partenaires 
ou associés). 

(2)  Rappeler constamment les objectifs communs des participants et cadrer leurs interactions. 
(3)   Assurer la progression du projet, alors même que la démarche est cyclique (rappel des étapes prévues, 

des échéances et des engagements).
(4)   Résoudre une multitude de problèmes organisationnels qui se posent au cours des quatre années  

de durée de vie du projet (coordination des actions, problèmes financiers, problèmes de RH). 
(5)  Interagir en première ligne avec les instances européennes (COMAC). 

Très vite cependant, deux besoins supplémentaires se sont faits sentir. 
Premièrement, la complexité du projet (thème à enjeu, nombre élevé de participants et de modules 
d’action) a posé la question du leadership interne. Il faut préparer certains débats, résoudre certaines 
tensions entre les organisations et prendre rapidement des orientations qui ne peuvent pas satisfaire tous 
les participants. Au-delà d’un rôle d’ensemblier pleinement assumé par la coordination, un leadership et 
un rôle d’arbitrage semblent nécessaires. Par souci de légitimité et d’efficacité, une coordination élargie 
est instituée. Les responsables des modules et des pôles d’expérimentation y rejoignent la coordination. 

Par ailleurs, la nature politique et institutionnelle du projet rend indispensable un processus de validation 
des choix et de communication externe du « consortium VISES », y compris pendant toute la durée du 
projet. Idéalement, dans une perspective de participation démocratique, la plate-forme (réunissant tous 
les partenaires du projet) se voit attribuer ce rôle. En réalité, après quelques mois de fonctionnement, un 
comité stratégique est mis sur pied pour traiter avec plus d’efficacité des questions stratégiques, politiques 
et institutionnelles qui se posent. Il rassemble les mêmes organisations (mais pas nécessairement les 
mêmes personnes issues des organisations) que la coordination élargie mais n’assure donc pas le même 
rôle. Après analyse, la coordination estime toutefois que ces deux lieux n’auraient dû en faire qu’un.

1 L’IDENTIFICATION DES RÔLES-CLÉSRÔLES-CLÉS

a

1.1.  
CONCEVOIRCONCEVOIR

2.2.  
RAPPELER RAPPELER 
ET CADRERET CADRER

3.3.  
FAIRE PRO-FAIRE PRO-
GRESSERGRESSER

4.4.  
SOLUTION-SOLUTION-

NERNER

5.5.  
INTERAGIRINTERAGIR

(4) Le projet DESIR (Développement Inter-régional de l’économie sociale) a été soutenu par le programme européen Interreg 
IV. Il a notamment permis de développer un observatoire transfrontalier de l’économie sociale.
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En synthèse, dans cet ambitieux projet de recherche-action, le rôle de coordination a finalement 
recouvert trois grands aspects : 

Administratif            Opérationnel            Stratégique

Les aspects administratifs ont été utilement concentrés sous la responsabilité du chef de file du projet 
et de son homologue français, considérés par l’Europe comme les responsables de la bonne marche du 
projet. Les aspects opérationnels ont été d’abord assurés par la coordination mais rapidement coordonnés 
par une équipe plus large, ayant réellement prise sur les opérations et dans laquelle chacun avait intérêt 
à se coordonner avec les autres pour rendre son action plus efficace. Enfin, les aspects politiques et 
institutionnels ont été assumés en démarrage par la coordination mais, en cours de projet, leur gestion 
a aussi été confiée à un groupe plus large (groupe stratégique), considéré dans son ensemble comme 
légitime et efficace pour mener à bien ce rôle, tout en maintenant un contrôle officiel de la plate-forme.

Le rôle de cadrage méthodologique : la difficile quête de légitimité

Le rôle de cadrage méthodologique de la recherche-action revient en principe aux chercheurs à qui est 
confié le pilotage du « Groupe recherche ». Les fédérations sont présentes en majorité dans le Groupe 
recherche, aux côtés des chercheurs. Se pose alors pour chaque type de participant (fédérations versus 
chercheurs) une question de légitimité et de répartition des rôles. 

En effet, depuis plus de dix ans, les chercheurs du CES ont contribué à mettre en garde contre les risques 
inhérents aux méthodes d’évaluation de l’impact social. Leurs nombreuses interactions avec le secteur 
de l’ESS et avec ses financeurs les incitent à mettre tout en œuvre pour construire, avec les acteurs, une 
solution activable par les acteurs.

Cependant, pour l’équipe de recherche habituée à travailler « sur l’ESS », le démarrage du projet se révèle 
compliqué. Les chercheurs peinent à trouver leurs marques. Après un temps de cadrage superficiel 
(janvier-avril 2016), ils sont mis sous pression par certains partenaires qui expriment leurs craintes :  
« on ne sent pas où on va ... on ne va jamais y arriver... qui dirige ce projet ? comment voulez-vous qu’on 
puisse convaincre les entreprises à participer si on ne les cadre pas plus ? » (GR juin 2016). Ils optent alors 
pour un cadrage plus serré et propose une démarche claire, pragmatique et uniforme, inspirée des outils 
existants, qu’ils proposent de mener dans toutes les entreprises (juin 2016). Mais ils se font alors critiquer 
par d’autres chercheurs (chaire ESS et Institut Godin) qui leur reprochent leur parti pris et par certaines 
fédérations qui craignent que ne disparaisse toute perspective de co-création. Déstabilisés, les chercheurs 
du projets VISES endossent alors un rôle de simple animateur du Groupe recherche et se réfugient dans 
une posture « externe ». Ils s’attèlent à la rédaction d’une synthèse théorique, qui doit aider au diagnostic 
préalable à l’action (fin de l’année 1). En réalité, la posture des chercheurs ne devient adéquate pour un 
projet de recherche-action que lorsque démarre l’expérimentation (janvier 2017) et que leur expertise se 
révèle utile mais non suffisante. Les chercheurs proposent des outils méthodologiques (cadre d’analyse, 
lexique, étapes, carnets de bord) et les soumettent systématiquement à discussion au sein du Groupe 
Recherche. Progressivement, ils veillent à capitaliser les connaissances en proposant des analyses au 
Groupe Recherche. Enfin, à la demande des autres partenaires du projet, ils organisent des formations 
méthodologiques ou contribuent à l’animation des pôles d’expérimentation. Les acteurs apprécient  
cette posture : « On a pataugé au début. On pensait que la recherche allait coordonner tout. Finalement 
non, tous les acteurs sont au même niveau. La co-création a été réelle grâce à ça ». (GR *)

b

POUR L’ÉQUIPE DE RECHERCHE, PARTICIPER AU PROJET VISES,  
C’EST SE DONNER L’OCCASION DE SORTIR DE L’IMPASSE DE LA CRITIQUE. 
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Avec du recul, il apparaît que dans cette interaction à laquelle ils ne sont pas habitués, les chercheurs ont 
besoin d’être rassurés (on ne met pas en cause leur professionnalisme, on apprécie leur humilité et leur 
ouverture d’esprit, ils ont droit à l’erreur) et ont besoin d’être alimentés en faits, données et réflexions. 

 

Le chercheur renonce à une approche le plus souvent hypothético-déductive et son implication dans 
l’action rend plus difficile ses possibilités de publications scientifiques, notamment par manque de temps.

Dans le rôle de cadrage méthodologique, le travail mené par les chercheurs a été reconnu par les acteurs 
sur deux points. Tout d’abord, ceux-ci soulignent que la présence des chercheurs facilite la reconnaissance 
de la démarche VISES en tant que projet de recherche, c’est-à-dire répondant aux standards d’un projet  
de recherche (rigueur, transférabilité). Ensuite, selon les acteurs, les chercheurs garantissent que  
le projet poursuit un objectif de développement des connaissances. « Par habitude, ils veillent à récolter  
les données, à les traiter et à en proposer une analyse sur laquelle le projet peut capitaliser » (GR*).

Pour les acteurs, le défi aussi est grand. Ils s’invitent dans un rôle de co-chercheurs et deviennent  
co-responsables de l’élaboration des connaissances, en amont des futures actions. Ils ont besoin d’être 
rassurés (ils sont capables de poser des choix méthodologiques, ils sont utiles et pertinents, ils ne perdent 
pas leur temps, ils ne sont pas manipulés) et ils ont également besoin d’être stimulés par le cadre proposé 
par les chercheurs (ce qui suppose une mise à niveau des connaissances et l’adoption d’un langage 
commun qui facilite la prise de parole, l’appropriation des idées et des concepts). 

Dans le cas du projet VISES, deux éléments ont facilité la cohabitation des chercheurs et des acteurs. 
D’un côté, dans la sélection de l’équipe de recherche, trois critères ont été utilisés : les chercheurs ont 
déjà travaillé sur la question de l’EIS ; les chercheurs sont engagés concrètement auprès de l’ESS et 
ont développé des relations interpersonnelles de confiance avec certains acteurs ; les chercheurs sont 
capables d’interagir avec les acteurs. A côté du centre de recherche, on notera la présence au sein d’une 
structure accompagnatrice d’une chercheuse en thèse dont le profil répond aux mêmes critères de 
sélection. D’un autre côté, les fédérations de l’ESS ont confié le projet VISES à des « chargés de mission » 
à très haute capacité réflexive, impliqués au quotidien dans des activités d’éducation permanente, de 
plaidoyer et parfois même chargés d’études au sein de leurs propres structures. Ce second élément laisse 
à penser que les fédérations et réseaux d’économie sociale sont des structures idéales pour mener à bien 
des projets de recherche-action. En effet, elles attirent et recrutent en leur sein des personnes intéressées 
par l’action et le changement (militance) mais veillent également à développer une vision globale du 
secteur et des connaissances sur lesquelles fonder leur action et la légitimité de celle-ci. Par nature,  
elles semblent outillées pour participer à ce type de projet.

Cela étant, il aurait sans doute été important de prendre plus de temps pour se mettre d’accord sur  
la notion de co-construction. Il aurait fallu clarifier les visions respectives sur le projet et valider le fait 
que le consortium réunissait les bonnes personnes pour mener une démarche de recherche-action que 
tous trouvaient pertinente. Ce temps de reconnaissance mutuelle et d’acceptation des compétences 
complémentaires semble très important. Il aurait par exemple permis d’accepter plus facilement 
l’impression de vide méthodologique de la phase de démarrage (dans le chef des fédérations), d’accueillir 
les corrections mutuelles sans les percevoir comme des dénis de légitimité (dans le chef des chercheurs) 
ou encore d’obtenir plus rapidement des compromis sur certaines questions centrales. 

IL EST IMPORTANT QUE LES ACTEURS RÉALISENT À QUEL POINT LE CHERCHEUR SE MET EN 
PORTE À FAUX PAR RAPPORT À LA MANIÈRE HABITUELLE DE FAIRE DE LA RECHERCHE ET SE 
SINGULARISE DANS SA PROFESSION.
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Le rôle de l’expérimentation : la double casquette des acteurs-chercheurs

Participer à une recherche-action, c’est donc exercer « deux activités distinctes qui obéissent à des 
logiques différentes (support à l’action versus réflexion sur l’action) » (Roy & Prevost, 2013, p. 136). 

Dans le cadre du projet VISES, il importe de bien comprendre les deux niveaux combinés de recherche-
action. Ce qui se vit en entreprise constitue un premier niveau de réflexion et d’action nourrissant 
l’apprentissage. Le projet se vit toutefois aussi à un deuxième niveau, là où les différentes démarches 
d’évaluation menées en entreprises sont discutées collectivement. 

Tant à l’intérieur des entreprises que dans les lieux transversaux de discussion, ce sont les 
accompagnateurs envoyés en entreprise qui ont pleinement exercé ce double rôle. En effet, les chercheurs 
universitaires n’ont pas mené concrètement de démarche d’évaluation de l’impact social et les entreprises 
testeuses ont été assez peu associées directement au processus transversal de recherche. Elles ont 
surtout accepté de jouer le jeu de développer une démarche à leur niveau, dans un cadre plus large 
d’expérimentation et de co-construction vécue au niveau du secteur de l’ESS.

La dynamique de recherche-action a ainsi été facilitée par le travail des accompagnateurs. Ils ont été  
des acteurs « intermédiaires », endossant parfois le rôle de chercheur en entreprise (par exemple, en 
rappelant les impératifs de rigueur, en veillant à justifier les choix posés par l’entreprise) et d’acteur  
au sein du groupe recherche (par exemple, en alertant sur la complexité du langage ou sur les contraintes 
de temps, en décrivant les obstacles concrets vécus en entreprise).

Assumer ce double rôle a certainement généré des tensions importantes pour les personnes concernées. 

Trois techniques ont été mis en œuvre dans VISES pour réduire les tensions auxquelles le processus  
les a soumis. 

Premièrement, deux lieux spécifiques de co-construction ont été prévus pour chaque enjeu lié au projet. 
Ainsi, les pôles d’expérimentation ont principalement servi de plate-forme d’échange sur les pratiques 
d’accompagnement et sur le déroulé des démarches en entreprises tandis que le groupe-recherche, 
réunissant souvent les mêmes personnes, a explicitement veillé à organiser le diagnostic commun, à 
proposer des balises aux démarches menées en entreprises, à récolter des données sur ces démarches 
et à organiser la réflexion collective sur les apprentissages. Les pôles d’expérimentation ont sans doute 
servi de « sas de décompression » par rapport à l’action menée en entreprise. Ils ont aussi utilisé des 
propositions émanant du groupe recherche pour guider leur action en entreprise. Notons, et nous y 
reviendrons, que les pôles d’expérimentation ont été à la base d’une réflexion importante sur le  «métier 
d’accompagnateur ». 

Deuxièmement, plusieurs organisations ont dédicacé des duos au projet, permettant aux chargés de 
projet de garder une casquette « acteur » ou de prendre une casquette « chercheur ». Ces duos ont facilité 
les discussions internes dans les organisations participantes, ont permis une véritable implication dans 
l’action et une possible prise de recul nécessaire pour faire avancer les connaissances.

Troisièmement, pour aider les acteurs à penser « sur leur action» , un outil « carnet de bord»  a été proposé, 
de manière à pouvoir consigner leurs observations sur la démarche, tout en continuant à la mener.  
Notons que les acteurs ont généralement trouvé cela très fastidieux de remplir ces carnets de bord. 
Toutefois, ces traces ont été utilisées par les chercheurs pour susciter les réflexions menées au sein du 
groupe recherche. Les acteurs ont alors apprécié que leurs observations constituent vraiment la base  
de la réflexion. 

c

PARTICIPER À UNE RECHERCHE-ACTION, C’EST PENSER À LA FOIS  
POUR L’ACTION ET POUR LA RECHERCHE.
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La recherche-action rassemble différents partenaires autour d’un 
objectif partagé : il s’agit bien de s’attaquer par l’action à la résolution 
d’un problème commun et, chemin faisant, de produire de nouvelles 
connaissances. Elle exige de construire un collectif de travail à partir 
de postures différentes à plusieurs égards : tous n’ont pas les mêmes 
enjeux, ni les mêmes compétences, ni les mêmes ressources.  
Est-ce naturel de former un collectif ? Ce collectif doit-il exister avant  
le démarrage du projet ? Sinon, comment progressivement faire équipe 
et arriver à dépasser ces différences, susceptibles de susciter  
des tensions, du désengagement, de l’inefficacité ?

L’expérience menée au sein du projet VISES nous amène à énoncer plusieurs observations.

La courbe de l’engagement

Tout d’abord, sur la durée de vie du projet, nous avons observé ce que nous avons appelé la « courbe de 
l’engagement », caractérisée par la succession de 4 phases.

Dans sa phase initiale, avant d’obtenir le financement dans le cadre du programme Interreg, le projet est 
porté par la CRESS et ConcertES. Ces deux structures fédératrices invitent un large panel d’organisations 
au sein d’un méta-projet en 3 volets (volet impact – volet innovation sociale – volet territoire). Ce qui 
deviendra le projet VISES ne constitue que le premier volet. Deux réunions collectives ont lieu sur  
le volet impact (et une grande journée d’échange est organisée à Lille sur les 3 volets (9 juillet 2015). 
Les participants sont nombreux et assez ouverts à la collaboration mais quatre éléments limitent leur 
engagement dans un processus collectif de recherche-action. 

Premièrement, hormis la CRESS et ConcertES, la plupart des participants n’ont pas l’habitude de travailler 
ensemble (territoires géographiques différents, missions et métiers différents). Parfois même,  
ils entretiennent des relations de concurrence ou « ne s’entendent tout simplement pas » (GR*).

Deuxièmement, si la plupart sont intéressés par les thèmes abordés et, il ne faut pas le nier, par  
les perspectives de financement de leurs structures via le programme Interreg, nombreux sont ceux qui  
ne ressentent pas le « besoin d’agir » sur ces problématiques. Or le besoin d’agir constitue généralement 
le moteur dans une dynamique de recherche-action. 

Troisièmement, la taille du méta-projet rend la plupart des participants sceptiques sur les chances 
d’être globalement soutenus par les Régions et financés par le programme Interreg. Chacun voit dans la 
participation des autres une source possible d’échec dans cette recherche commune de financement. 
Enfin, tant que le financement n’est pas acquis, il est particulièrement difficile de susciter la contribution 
de chacun à l’avancement du dossier. C’est donc naturellement, parce que l’action concertée et la défense 
de l’ESS font partie de leurs missions, que la CRESS et ConcertES portent la genèse du projet, assurent la 
rédaction de celui-ci et veillent à le faire financer.

2 CONSTRUIRE UN COLLECTIFUN COLLECTIF

L’EXPÉRIENCE  
MENÉE AU SEIN DU 
PROJET VISES NOUS 
AMÈNE À ÉNONCER 
PLUSIEURS  
 OBSERVATIONSOBSERVATIONS.

a

PHASEPHASE « WAIT AND SEE » 
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Lorsque le financement de 4 ans du volet impact (dénommé projet VISES) est confirmé, les participants 
se réunissent pour officialiser son démarrage (janvier 2016). Commence alors une phase inconfortable 
qui va durer près d’une année. Malgré un balisage assez précis de l’action prévu dans la fiche-projet, 
les participants éprouvent des difficultés à trouver leurs marques. Nous avons déjà relevé plus haut 
les difficultés vécues par le centre de recherche pour cadrer méthodologiquement le projet. Mais les 
difficultés sont plus larges. Il faut tout construire. Quel est l’objectif du projet ? Comment chacun peut-il se 
l’approprier ? Quels sont les rouages du projet ? Comment doivent fonctionner les instances ? Quel est le 
rôle de chacun dans ces instances ? Le travail ne manque pas mais les participants souffrent d’un manque 
de direction et se réfugient derrière celui-ci pour justifier un manque d’implication. De nombreuses 
réunions ont lieu. Les personnes concernées y sont présentes mais la dynamique peine à se mettre en 
place. A l’exception de la coordination, chacun se tient sur la réserve et semble s’économiser en attendant 
de savoir ce qu’il doit faire. 

La phase « même bateau » : Trois éléments concrets vont toutefois aider à précipiter les choses. 
Premièrement, le groupe recherche doit mener des travaux de synthèse sur l’existant (synthèse pratique 
et synthèse théorique). La production de ces livrables est perçue par tous comme incontournable et donne 
une première occasion concrète de collaboration et, à partir de là, enclenche les discussions sur l’action 
qui va être expérimentée dans le projet VISES. Tous n’ont pas la même vision de ce qui doit être testé mais 
tous s’impliquent dans la discussion et donnent leur avis. 

Deuxièmement, les structures accompagnatrices doivent recruter des entreprises testeuses. Il s’agit donc 
de valider collectivement le processus de recrutement (choix des entreprises sur base d’une matrice de 
sélection, contractualisation de la relation d’accompagnement). 

Troisièmement, le projet VISES s’expose lors d’une table-ronde avec des financeurs (Lille, 11 octobre 
2016) et lors des premières rencontres de l’impact social (RIS, Bois-du-Cazier, 23 novembre 2016). Les 
partenaires participent également à des événements sur l’impact (Colloque « Mesurer la performance 
sociale » – Chaire Les petits riens – Louvain-la-Neuve 9 novembre 2016 ; Workshop Sociale Innovatie 
Fabriek 29 novembre 2016 ; et Workshop international Mesure d’impact (social) et impact des mesures 
– Chaire ESS – Lille 6 et 7 décembre 2016). A ces diverses occasions, les participants au projet réalisent 
combien ils sont désormais embarqués dans une aventure commune, dont les résultats sont attendus et 
dont les prémices suscitent déjà de l’intérêt.

Pendant près de deux ans (2017 et 2018), le consortium VISES entre alors dans un rythme de croisière.  
Le niveau de priorité accordé par les partenaires au projet devient suffisamment élevé et les rôles de 
chacun semblent bien définis. Les partenaires expriment leur satisfaction à participer à ce projet commun 
et les réunions se déroulent dans une ambiance constructive et détendue.

La phase « et après ? » : Toutefois, sans qu’il soit possible de le situer exactement dans le temps, un 
changement se fait progressivement ressentir. Le projet VISES n’est pas le seul projet mené par les 
partenaires et l’un d’entre eux a développé en parallèle d’autres activités liées à l’évaluation de l’impact 
social. Cette expérience hors VISES a incontestablement enrichi le processus collectif et, dans le même 
temps, cela a induit des vitesses de croisière différentes. Pendant que certains partenaires menaient 
encore des démarches d’accompagnement en entreprises, pendant que le centre de recherche s’attelait 
à capitaliser pour tous les apprentissages réalisés, un partenaire était prêt à lancer des formations sur 

PHASEPHASE « FLOU ARTISTIQUE » 

PHASEPHASE « MÊME BATEAU » 

PHASEPHASE « ET APRÈS ? » 
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le sujet de l’évaluation de l’impact social ou à proposer un accompagnement aux entreprises en dehors 
du projet VISES. Il ne s’agit pas ici de stigmatiser un comportement légitime et efficace. Notre propos est 
plutôt d’évoquer l’impossibilité de garder longtemps un tempo commun. Et de cette difficulté peuvent 
naître des frustrations qui risquent d’amener les partenaires à se désengager de l’objectif commun, une 
fois qu’ils en ont retiré suffisamment pour leurs propres besoins. La dernière année du projet VISES est 
caractérisée par une remontée à la surface des enjeux propres aux différents partenaires. 

Une initiative de la coordination vient toutefois limiter ce mouvement de désengagement.  
Le projet VISES a mis en lumière d’autres problèmes communs auxquels le secteur de l’ESS est confronté.  
La coordination se saisit de la perspective d’un nouvel appel dans le cadre du programme Interreg pour 
encourager les partenaires à penser à un nouveau projet. Deux réunions sont organisées à cet effet. Elles 
relancent la dynamique collective mais réintroduisent aussi des enjeux de pouvoir puisque les questions de 
financement et de choix des partenaires sont mises sur la table. Certains se cantonnent dans une attitude 
« wait and see » déjà observée en phase initiale tandis que d’autres cherchent plus clairement à prendre  
le leadership.

Les facteurs favorables

La vie d’un projet de recherche-action n’est pas un long fleuve tranquille. 

Premièrement, le projet a bénéficié d’une coordination fluide et efficace. Le chef de file du projet et 
son homologue français ont accepté de partager le leadership avec d’autres acteurs, mais ont veillé 
constamment à gérer et à animer les réunions en favorisant les postures participatives et bienveillantes.  
Ils ont optimisé les marges de manœuvre du projet en adaptant le timing initialement prévu tout en 
respectant les impératifs des co-financeurs. Ils ont également multiplié les réunions et les rencontres 
parfois bilatérales pour s’assurer que les choix posés soient bien validés collectivement. Enfin, ils ont été 
attentifs à favoriser des moments informels, susceptibles de souder le partenariat.

Deuxièmement, le projet s’est appuyé sur des relations de confiance interpersonnelles et inter-
organisationnelles. Certaines de ces relations préexistaient déjà et ont certainement facilité le lancement 
du projet. Elles se sont également révélées utiles pour gérer les tensions et limiter les incompréhensions. 
Mais le projet a également permis de construire cette confiance réciproque. Les partenaires estiment que 
c’est surtout à travers l’expérimentation en entreprise qu’ils ont été confrontés aux mêmes difficultés, 
qu’ils se sont posés les mêmes questions et qu’ils y ont répondu ensemble. Cette situation commune  
les a amenés à considérer les autres accompagnateurs comme de véritables partenaires. 

Troisièmement, les partenaires se sont appuyés sur un socle culturel commun. La plupart parlent la 
même langue (FR). Les partenaires néerlandophones ont d’ailleurs eu la grande courtoisie de s’exprimer 
en français lors des échanges oraux, ce qui a indéniablement facilité le processus collectif. Malgré le 
caractère transfrontalier du projet, les partenaires se sont rendus compte que l’ESS faisait face aux mêmes 
enjeux. Progressivement, l’utilisation d’un cadre de référence co-construit et approprié par chacun pour 
discuter de l’évaluation de l’impact social (schéma, lexique, étapes d’accompagnement) a renforcé la base 
commune. Enfin, de nombreux éléments organisationnels ont renforcé l’impression d’appartenir à une 
même communauté (fréquence des réunions, lay-out commun des supports et des livrables, utilisation 
en commun de Google Drive, PV réguliers, utilisation des mêmes locaux, instauration de rites lors des 
déplacements en train). Ceci semble confirmer un constat précédemment posé dans la littérature en 
recherche-action selon lequel la culture commune est « une variable qui permettra une authentique 
complémentarité, mais qui facilitera également l’intercompréhension entre des participants parfois fort 
différents » (Narcy, 1998, p.4)

b

NOUS RELEVONS PLUSIEURS ÉLÉMENTS QUI ONT FACILITÉ LA CONSTRUCTION DU COLLECTIF : 
UNE COORDINATION FLUIDE ET EFFICACE, DES RELATIONS DE CONFIANCE, UN SOCLE  
CULTUREL COMMUN, L’EXPOSITION EXTERNE DU PROJET, LA MULTIPLICATION DES LIEUX  
DE CO-CRÉATION ET LES ACCORDS COLLECTIFS.
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Quatrièmement, les partenaires ont été invités à représenter le projet VISES à l’extérieur du consortium, 
dans leurs contacts avec les entreprises testeuses, avec les financeurs, avec la presse, avec d’autres 
chercheurs. En règle générale, nous avons observé que les petites dissensions internes se dissipaient  
dès lors que les partenaires étaient exposés ensemble à un environnement non maîtrisé et potentiellement 
« hostile ». Se confronter à d’autres points de vue, s’appuyer sur le travail commun déjà entrepris pour 
argumenter, « repérer les faiblesses du projet VISES » (GR*), se soutenir publiquement dans l’adversité, 
tout cela semble avoir constitué un probable ciment. Quelques partenaires ont eu l’opportunité de 
participer ensemble à des événements internationaux (Bilbao octobre 2018, Montréal avril 2019).  
Cela a clairement renforcé les liens (team building) mais a également aidé le groupe à se forger une 
identité VISES et chacun à s’en revendiquer. Ces moments d’exposition extérieure ont été aussi vécus 
comme des occasions supplémentaires de « renforcer le plaidoyer politique » (GR*) ou « d’approfondir 
ses connaissances car se confronter à d’autres points de vue, d’autres réalités, c’est élargir le champ des 
possibles » (GR*). Cela dit, exposer le projet en période de démarrage amène des pressions inutiles sur 
les résultats et place les « ambassadeurs » dans des situations inconfortables. « Il faut déjà avoir quelque 
chose de solide à raconter » (GR*).

Cinquièmement, permettre au collectif d’émerger cela passe sans doute par une multiplication des lieux et 
des moments de co-création. Cette multiplication des instances permet de « reconnaître les intelligences 
multiples et favorise la possibilité pour chacun de prendre sa place » (GR*). Certes, le projet de recherche-
action a été initialement pensé par la coordination (en dialogue avec certains partenaires). Toutefois, 
sa mise en œuvre concrète a demandé de nombreux ajustements et une bonne dose de créativité. Les 
marges de manœuvre ont été autorisées par la coordination tout en vérifiant que le projet se donnait 
bien les moyens de réaliser son ambition. En permettant par exemple de discuter du schéma ou du 
plaidoyer dans différents lieux, la coordination a réduit les risques de produire des outils ou des livrables 
non validés par les partenaires. Par ailleurs, les organisations se sont remarquablement adaptées au 
« multicasquettisme ». Parfois, les mêmes personnes ont été appelées à endosser des rôles très différents 
mais chacun a bien vite compris quels étaient les rôles des différentes instances. Et la participation de 
mêmes personnes et/ou organisations à différents lieux de débats a probablement mis de l’huile dans les 
rouages. En revanche, elle a parfois été regrettée car « cela réduit la diversité des points de vue et sclérose 
un peu le processus » (GR*). 

En observant la manière dont le projet VISES a été structuré, on ne peut pas s’empêcher d’établir un lien 
avec l’holacratie, système d’organisation dans lequel la structure est composée de cercles autonomes 
qui assument des rôles et sont redevables vis-à-vis de l’ensemble, en fonction de la raison d’être de 
l’organisation (ou du projet). Dans un système holacratique, il n’est pas rare de voir les mêmes personnes 
participer à plusieurs cercles. Le projet adopte une structure agile, très peu ou pas hiérarchisée.  
La multiplication des instances a parfois été vécue comme une perte de temps mais elle a aussi permis de 
rester focalisé sur le contenu précis des réunions avec l’assurance que d’autres sujets seraient traités dans 
d’autres lieux prévus à cet effet.

Enfin, ce qui construit un collectif, ce sont les étapes difficiles franchies ensemble. De nombreux débats  
ont animé le processus de recherche-action. Il n’a pas toujours été possible de mettre tout le monde 
d’accord sur tout. Et, à certains moments, les partenaires ont pu croire que « l’on n’avançait pas ».  
Les réunions ont été animées avec le souci de clarifier certaines options, circonscrire certaines questions 
ou poser des choix collectifs. Souvent, cela a permis de construire des accords minimaux mais fermes sur 
lesquels il n’était dès lors plus envisageable de revenir (par exemple, les accords construits sur le cadre 
conceptuel, sur la définition des pratiques, sur l’ADN commun aux entreprises de l’ESS, sur le métier 
d’accompagnateur). Le projet devient collectif quand il repose sur des accords collectifs que personne ne 
remet ensuite en cause. Bien entendu, le processus décisionnel semble long mais les choix posés in fine 
sont plus solides et les propos tenus ont plus de valeur.
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Quatre phases caractérisent généralement les projets de 
recherche-action : problématisation, élaboration, expérimentation 
et capitalisation (Christen-Gueissaz et al. 2006). L’expérience vécue 
dans le cadre du projet VISES nous autorise à énoncer certaines 
observations qui enrichissent la compréhension des phases et de leur 
enchaînement. 

Une problématisation en amont

En principe, dans la première phase (problématisation), acteurs et chercheurs partagent leurs 
préoccupations sur la situation problématique qui les rassemble. Ils procèdent à une analyse du contexte, 
identifient les points de vue présents, et produisent une définition commune de la problématique  
(Christen-Gueissaz et al. 2006). En réalité, lorsque le projet de recherche-action s’inscrit dans le cadre  
d’un programme financé par des institutions publiques et non spécifiquement orienté sur la co-création, 
celles-ci exigent généralement une description assez précise de la problématique et du projet  
de recherche ou du programme d’action envisagé pour la résoudre. Dans le cas de VISES, des choix 
méthodologiques ont ainsi été posés avant même le démarrage officiel du projet. Cela signifie que  
la problématisation a été initialement définie par les acteurs les plus mobilisés en amont :  
la coordination en dialogue avec les chercheurs. 

Dans les faits, prémâcher de la sorte le travail ne permet pas un gain de temps puisqu’au cours  
des phases suivantes, il a fallu régulièrement revenir avec l’ensemble des participants sur des questions 
de base : que cherchons-nous à faire ? quels sont nos objectifs ? sur base de quels constats ? pourquoi 
devons-nous agir ? Ceci met en lumière l’importance de favoriser une participation aussi large que 
possible lors des travaux préliminaires. Ceci montre aussi que la phase de problématisation est d’autant 
plus rapide que les partenaires autour de la table se connaissent, ont l’habitude d’échanger leurs points  
de vue et font fréquemment le point sur leurs enjeux respectifs. A l’heure de constituer un consortium 
pour un projet de recherche-action, on se rend compte de l’intérêt de pouvoir l’ancrer dans un pré-réseau 
d’acteurs (dont au moins un noyau est déjà préexistant) connecté au monde de la recherche. Cela signifie 
en effet qu’il y a dans ce noyau un dialogue existant, une capacité d’alerte et de mobilisation rapide sur 
des enjeux communs.

Une élaboration résultant d’un compromis

Ensuite, dans une deuxième phase de la recherche-action (élaboration), les partenaires du projet  
« utilisent leur expertise, leur expérience et leurs cadres de référence pour se donner une représentation 
suffisamment partagée de la situation pour s’engager dans l’action » (Roy & Prevost, 2013, p.134). Ils 
envisagent diverses stratégies en s’inspirant de travaux scientifiques et/ou d’expérimentations concrètes. 
Les chercheurs apportent généralement une aide méthodologique en traduisant les discussions en choix 
à poser. Ensemble, les partenaires explorent et débattent de différents scénarios possibles, de leurs 
atouts et de leurs risques. Cet exercice de prospective les conduit à élaborer un dispositif. 

Dans le cadre de VISES, cette deuxième phase a principalement consisté à produire deux synthèses 
(synthèse théorique de la littérature, synthèse empirique de démarches d’évaluation de l’impact social) 
et à permettre à l’ensemble des partenaires de se mettre à niveau, en participant à des échanges sur ces 
synthèses et en rencontrant d’autres chercheurs mobilisés sur ce thème (Florence Jany Cattrice Chaire 

3 PENSER SOUPLEMENT LES PHASESLES PHASES

OBSERVATIONSOBSERVATIONS QUI 
ENRICHISSENT  
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ESS, Nicolas Chochoy Institut Godin, Anais Perilleux Chaire Les Petits Riens, Tomas De Groote Sociale 
Innovatie Fabriek, Adrien Baudet KPMG et ESCP Europe). Dans cette phase, le projet a pris quelque peu 
distance par rapport à la fiche-projet rédigée pour obtenir le financement Interreg puisque le consortium 
a décidé de renoncer à construire un outil commun d’évaluation de l’impact social. On a préféré prendre 
consciemment le risque de proposer aux entreprises-testeuses une démarche d’évaluation de l’impact 
social autonome mais s’appuyant cependant sur un socle commun minimal (cadre conceptuel, grandes 
étapes de la démarche). C’est là le compromis auquel le projet est arrivé, à mi-chemin entre une tendance 
pragmatique standardisante (décidons d’un outil commun, construisons des indicateurs communs) et  
une tendance politique de résistance (rendons compte de la complexité, respectons l’hétérogénéité  
des situations et des priorités énoncées par les entreprises).

L’accompagnement, rôle central dans la phase d’expérimentation

Ensuite, dans une troisième phase d’expérimentation, les acteurs et les chercheurs mettent en œuvre 
ensemble et sur le terrain, les actions identifiées à l’étape précédente comme des solutions potentielles 
au problème (Christen-Gueissaz et al. 2006). Cette troisième phase s’est concrétisée par le lancement de 
l’expérimentation au sein des entreprises testeuses accompagnées. Dans le cadre du projet VISES,  
deux observations méritent d’être mentionnées. 

Premièrement, il est rapidement apparu que l’expérimentation se vivait à un double niveau : (1) les 
entreprises “testeuses” expérimentaient une démarche d’EIS et (2) les structures accompagnatrices 
(fédérations ou réseaux d’entreprises sociales) expérimentaient un processus d’accompagnement  
d’une démarche d’EIS. Le projet VISES n’avait pas pour ambition initiale de mieux comprendre un 
processus d’accompagnement mais les acteurs ont souhaité traiter de cette question. Afin de ne pas 
entretenir de confusion, la décision a été proposée par le Groupe Recherche de travailler pendant un 
moment limité sur le métier d’accompagnateur. Reconnaître cette problématique adjacente et la gérer  
a permis de faire émerger plus clairement dans les discussions des éléments propres aux démarches 
d’EIS menées par les entreprises. 

Deuxièmement, et cela a déjà été souligné plus haut, l’expérimentation a largement bénéficié de  
la présence des accompagnateurs. 

La présence de ces intermédiaires a certainement permis une expérimentation à large échelle (68 
entreprises accompagnées sur une période de 3 ans). Elle a aussi facilité la collecte et le traitement 
des données recueillies dans cette expérimentation puisque les accompagnateurs ont, avec l’aide des 
chercheurs, conçu le cadre d’analyse de l’expérimentation sans obliger les entreprises à le maîtriser. Bien 
entendu, on pourra objecter que leur présence a incontestablement constitué un filtre – source possible de 
biais – entre le vécu en entreprises et l’analyse de ce vécu au sein du groupe recherche. Et les entreprises 
ont vécu ce projet essentiellement dans sa phase d’expérimentation sans goûter pleinement à la richesse 
d’une démarche de recherche-action.

Une capitalisation continue et complétée par une phase d’essaimage

Enfin, la phase de capitalisation consiste à analyser et à rapporter les résultats de l’expérience menée et 
à les diffuser, notamment par la rédaction de rapports ou d’articles scientifiques. Il s’agit de produire de 
nouvelles connaissances, qui puissent bénéficier à d’autres (Christen-Gueissaz et al. 2006). Dans le projet 
VISES, la phase de capitalisation a démarré rapidement. Sans être capables d’identifier à l’avance la nature 
probable des résultats, les chercheurs ont préféré concevoir les réunions du groupe recherche comme 

c

LES ACCOMPAGNATEURS ONT CUMULÉ LES RÔLES D’ACTEURS ET DE CHERCHEURS, 
LIMITANT AINSI LA NÉCESSITÉ POUR LES ENTREPRISES DE S’IMPLIQUER DANS  
LA RECHERCHE ET POUR LES CHERCHEURS DE S’IMPLIQUER DANS L’ACTION. 

d
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des moments d’analyse conjointe des observations et d’identification des questions de recherche que ces 
analyses soulevaient. La capitalisation a donc été construite comme un processus itératif : les chercheurs 
font des propositions de cadre d’analyse, le groupe recherche affine et valide, les accompagnateurs guident 
la démarche en entreprise et collectent des données qu’ils livrent au groupe recherche, les chercheurs 
analysent les données et proposent une première analyse en groupe recherche, et sur cette base, 
complètent l’analyse et la valident.

Le souci de capitaliser a été porté par l’équipe de recherche mais le processus a été largement alimenté 
par les acteurs. Durant tout le projet, ceux-ci ont fait preuve d’une grande réflexivité collective. Par 
réflexivité, nous entendons la capacité à cheminer entre implication dans l’action et analyse avec recul. 
Il a toutefois fallu trouver la formule pour susciter et canaliser cette réflexivité. En démarrage de projet, 
l’utilisation systématique de l’écrit (travail de relecture de documents émanant des chercheurs) n’a pas 
facilité la co-construction. Cette technique utilisée dans le monde de la recherche pour la co-écriture 
d’articles s’est révélée inefficace : les délais de réaction sont longs, le dialogue ne s’instaure pas aisément, 
les acteurs se sentent piégés ou impuissants, les chercheurs se sentent incompris et ont l’impression de 
perdre du temps. Pour la plupart des acteurs, la réflexivité trouve plus à s’exprimer oralement au sein 
des réunions du groupe recherche. Cela exige toutefois une formalisation des propositions d’analyse 
(présentation orale avec support ppt) et une animation des débats par les chercheurs. Les réunions du 
groupe recherche sont alors vécues comme des moments de capitalisation. A la fin des discussions 
importantes, l’équipe de recherche propose en direct une synthèse des connaissances acquises. En fin 
de projet, la capitalisation est facilitée par l’existence des PV des réunions du groupe-recherche et des 
livrables intermédiaires.

Par essaimage, on entend la production de résultats animés et activables : programmes de formation, de 
sensibilisation, carnet thématique à l’usage des entreprises, capsules entreprises, film d’animation.  
Cette phase supplémentaire semble pertinente pour trois raisons. 

Premièrement, on se rappelle qu’à l’origine du projet VISES, il y a la frustration exprimée par les acteurs 
de ne pas pouvoir aisément utiliser les outils existants s’ils souhaitent mettre en œuvre une démarche 
d’évaluation de l’impact social. Il y a donc clairement le souhait de produire des résultats activables. 
Cela passe notamment par la production d’une brochure à destination des entreprises, d’un document 
récapitulatif pour les accompagnateurs et de modules de sensibilisation et de formation. « L’essaimage 
permet d’affiner la capitalisation, de se confronter à d’autres entreprises ou à d’autres interlocuteurs » 
(GR*). Pour certains accompagnateurs, « l’essaimage est une nouvelle occasion de mener la démarche  
de recherche-action plus rapidement, avec plus de connaissances accumulées grâce au projet VISES » 
(GR*). Conscients des résultats de la démarche VISES, certains partenaires voient dans l’essaimage  
« une occasion de promouvoir une culture commune et de diffuser un nouveau paradigme dans l’évaluation 
de l’impact social »(GR*). Certains laissent même entendre qu’une recherche-action n’est jamais finie et 
que l’essaimage est une phase permettant de ne pas finir trop vite et d’éviter les frustrations.

Deuxièmement, comme on l’a déjà souligné, ce sont les accompagnateurs qui ont été les acteurs directs 
de ce projet de recherche-action. Or l’action est menée en entreprises et il convient donc de rendre les 
résultats du projet appropriables directement par les entreprises elles-mêmes. Pour certaines fédérations, 
« l’essaimage est capital car il répond aux attentes de leurs membres » (GR*). Le programme Interreg 
exige d’ailleurs des résultats en volume d’entreprises touchées. 

Enfin, et c’est lié, les structures accompagnatrices du projet VISES sont pour la plupart des organisations 
qui développent des formations et prestent des services de conseil. Les résultats du projet VISES 
conduisent naturellement à alimenter ces activités. L’essaimage constitue donc pour elles une stratégie 
et permet de penser l’après. Les partenaires reconnaissent toutefois que cette phase d’essaimage n’est 
pas opérationnalisée entièrement collectivement (« chacun essaime de son côté ») mais, au moins, elle est 
discutée au sein du consortium, « ce qui aide à maintenir une dynamique collective » (GR*).

AU-DELÀ D’UNE PHASE DE CAPITALISATION (QU’AVONS-NOUS APPRIS ?),  
LE PROJET VISES A ÉGALEMENT PRÉVU UNE PHASE D’ESSAIMAGE. 
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Comme tout projet de recherche-action, le projet VISES souhaitait apporter un changement à trois niveaux 
(Gonzalez-Laporte 2014). Premièrement, il se devait d’apporter des réponses aux problèmes directs 
rencontrés par chaque type de participant à ce projet. Il importe donc de vérifier si les partenaires (et les 
entreprises) ont trouvé des réponses concrètes. Deuxièmement, ce projet visait la montée en compétence 
des partenaires et des entreprises. Il convient donc d’évaluer l’empowerment de cette démarche de 
recherche-action. Troisièmement, au regard du contexte externe dans lequel se développe la montée en 
puissance de l’évaluation de l’impact social, il est intéressant de regarder si le projet VISES a contribué à 
rendre l’environnement plus soutenant pour les entreprises de l’ESS. 

Ces trois effets propres aux projets de recherche-action sont largement documentés dans la littérature, 
parfois sous d’autres appellations (Gonzalez-Laporte 2014). Les projets se différencient par la priorité 
qu’ils donnent à certains effets. Ainsi, dans une conception anglo-saxonne, les projets de recherche-action 
seraient très pragmatiques et viseraient surtout la recherche d’efficacité dans la résolution et la gestion 
de problèmes communs tandis que dans la sensibilité latine, la recherche-action s’inscrirait plutôt dans 
une démarche critique visant à produire différemment des savoirs et plaçant les participants au cœur du 
changement. L’objectif d’empowerment y est plutôt mis en avant. Le troisième effet, à savoir la capacité à 
transformer l’environnement, est moins mis en avant dans la littérature sur la recherche-action.  
Il renvoie au courant théorique de l’entrepreneuriat institutionnel et mérite qu’on s’y attarde quelque peu 
(Battilana et al. 2009) 

Participer à un projet de recherche-action sur l’évaluation de l’impact social suppose, dans le chef des 
participants, la co-identification d’un problème commun. Cela ne signifie pas pour autant que les réponses 
concrètes apportées par le projet seront d’une nature similaire pour chaque type de participants. 

QUELS ONT ÉTÉ  
LES PRINCIPAUX 
EFFETS EFFETS PERÇUS PAR 
LES PARTENAIRES ?

SECTION 3 : Les effets  
de la recherche-action

La première section de ce cahier présentait les raisons d’être de ce 
projet de recherche-action. A l’issue du processus, il est intéressant de 
décrire quels en ont été les principaux effets perçus par  
les partenaires. 

Dans son objectif initial, le projet VISES ambitionnait de construire  
un outil commun d’évaluation et de valorisation de l’impact social.  
Au fil du temps, la formulation de l’objectif est devenue « une volonté 
que l’ESS soit évaluée et valorisée sur sa performance de manière  
juste et utile (y compris pour elle-même) ».  
(Réunion Plate-forme 23 octobre 2017). 

1 OBJECTIF 1OBJECTIF 1 : 
TROUVER DES RÉPONSES CONCRÈTES
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Les entreprises

Dans le chef des entreprises de l’ESS, l’évaluation de l’impact social était problématique sur trois plans. 
Premièrement, certaines se sentaient insuffisamment informées, outillées ou compétentes pour entamer 
ce type de démarche et pour choisir en connaissance de cause la méthode à adopter. Deuxièmement, 
elles souhaitaient à la fois s’engager dans une démarche respectueuse de leur unicité et en même temps 
s’inscrire dans une démarche reconnue à l’extérieur par leurs pairs ou par leurs parties prenantes. 
Enfin, conscientes du coût de ce type de démarche, elles souhaitaient s’assurer que l’évaluation de l’impact 
social leur serait utile, dans une perspective de valorisation (perspective externe) et/ou d’amélioration 
(perspective interne) de leur action.

A l’issue de ce processus, les accompagnateurs estiment que les entreprises-testeuses se sont 
familiarisées avec le vocabulaire de l’évaluation de l’impact social et sont plus et mieux en mesure de 
comprendre les enjeux. Elles ont progressé dans leurs pratiques évaluatives et ont, pour la plupart, saisi 
cette occasion pour renforcer le dialogue avec (certaines de) leurs parties prenantes. Elles ont surtout 
progressé dans leur compréhension d’elles-mêmes. Elles ont démystifié les pratiques d’évaluation 
de l’impact social et, pour la plupart des entreprises testeuses, elles sont désireuses de reproduire 
ce type de démarche à l’avenir, soit dans un suivi longitudinal des mêmes variables, soit en modifiant 
leur angle d’attaque (autre département, autres effets, autres bénéficiaires, autre type de données). 
L’accompagnement par des structures de l’ESS a amené une détente. Les entreprises se sont senties 
écoutées et respectées. Elles ont souhaité aller plus loin que la production de quelques indicateurs 
de performance et ont parfois osé aborder des questions plus complexes comme la contribution au 
dynamisme des territoires ou au bien-être de leurs parties prenantes.

Après la phase d’essaimage du projet VISES, il serait intéressant de vérifier les effets du projet auprès 
d’entreprises non impliquées dans le projet mais bénéficiant ensuite des résultats de la recherche-action, 
via les actions concrètes qui s’en sont inspirées. 

Les fédérations/réseaux de l’ESS

Pour les structures accompagnatrices, et plus globalement pour les fédérations et réseaux d’entreprises 
de l’ESS partenaires du projet VISES, l’évaluation de l’impact social présentait trois grosses difficultés. 
Premièrement, elles étaient, comme les entreprises, conscientes de l’importance croissante de 
la thématique mais ne s’estimaient ni à jour sur les connaissances, ni en maîtrise des enjeux. 
Deuxièmement, elles se sentaient par conséquent peu outillées et compétentes pour former ou 
conseiller leurs entreprises membres/adhérentes dans ces démarches. Troisièmement, dans un champ 
principalement occupé par les acteurs de la finance et les consultants, certaines d’entre elles regrettaient 
de ne pas beaucoup entendre la voix de l’ESS, pourtant concernée au premier chef.

A l’issue du projet, les partenaires affirment (comme ils le font pour les entreprises) qu’ils se sont 
familiarisés avec le vocabulaire de l’évaluation de l’impact social et qu’ils sont mieux capables de 
comprendre les enjeux. Même si, avant VISES, certains se positionnaient en résistance ou s’estimaient 
proactifs sur la question, ils ont pu échanger ensemble, se confronter à d’autres points de vue (financeurs, 
consultants, chercheurs) et progressivement se forger leur propre compréhension de cette notion. 
Participer au groupe recherche leur a donné accès à un savoir synthétique (tant conceptuel que théorique 
et pratique). Ils sont de facto devenus des chercheurs sur l’évaluation de l’impact social. Par ailleurs, 
expérimenter des démarches d’EIS en tant qu’accompagnateurs a permis à la plupart d’entre eux 
d’acquérir des connaissances pratiques, jusqu’ici réservées aux consultants. 

a

SI VISES A PERMIS POUR LES ENTREPRISES TESTEUSES D’ÊTRE GLOBALEMENT RASSURÉES 
SUR LES DÉMARCHES D’EIS, CELLES-CI RESTENT TOUTEFOIS DEMANDEUSES  
D’ÉCHANGES INTER-ORGANISATIONNELS POUR CO-IDENTIFIER DES INDICATEURS 
 COMMUNS PERTINENTS ET POUR LES UTILISER AFIN D’AMÉLIORER LEURS PRATIQUES. 

b
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L’expérimentation du métier d’accompagnateur et le recul permis par les lieux d’analyse (réunion de pôles, 
inter-visions, groupe recherche) ont progressivement outillé les structures accompagnatrices pour leurs 
activités de conseil et de formation. 

Enfin, le projet VISES a donné l’occasion aux participants de construire ensemble un positionnement sur 
la question de l’EIS, de l’affiner tout au long du processus de recherche-action et de saisir les opportunités 
de communiquer sur celui-ci. A cet égard, les actions de communication menées par le projet VISES sont 
révélatrices des réponses que les fédérations/réseaux d’entreprises de l’ESS ont pu trouver à la question 
du positionnement : note enjeux, plaidoyer, capsules vidéos, etc. 

Globalement, on retiendra que, dans le paysage de l’évaluation de l’impact social, VISES affirme la 
nécessité de respecter la diversité des entreprises et met en évidence le potentiel d’une démarche d’EIS 
lorsqu’elle est menée en autonomie par les entreprises elles-mêmes et que celles-ci peuvent y mettre 
du sens. « Dans VISES, on n’évalue pas tout, on ne va peut-être pas aussi loin que l’impact net mais cela 
nous intéresse quand même (...) On a la liberté de faire une évaluation qui a du sens pour nous, on ne 
se sent pas obligés de se focaliser sur les résultats mais on peut trouver du sens à évaluer et valoriser 
nos pratiques ou à évaluer la pertinence de ce que l’on fait par rapport à la mission (quitte à changer de 
mission...) »(GR*).

VISES attire aussi l’attention sur la nécessité de laisser à l’entreprise l’occasion de dérouler un récit 
complet, prenant le temps de mettre en évidence la logique d’action plutôt que de l’obliger à se focaliser 
sur les résultats de l’action (toujours imparfaitement appréhendés). Cela aide significativement les 
entreprises à mieux se comprendre et à mettre en évidence leurs pratiques (souvent différenciantes).

Les chercheurs

Pour les chercheurs également, l’évaluation de l’impact social posait problème. Comme nous l’avons 
déjà mentionné plus haut, participer au projet VISES, c’était sortir d’un rôle uniquement critique et tenter 
de mettre la connaissance scientifique au service de la reconnaissance des entreprises de l’ESS et d’un 
dialogue entre les entreprises de l’ESS et leur environnement. Pour ce faire, les chercheurs manquaient 
d’une expérience pratique d’évaluation de l’impact social, leur permettant notamment d’établir le lien 
entre les caractéristiques spécifiques des entreprises de l’ESS et le vécu des démarches d’EIS. Plus 
fondamentalement, ils constataient que leur recherche n’avait jusqu’ici apporté aux acteurs de l’ESS ni 
des résultats activables en entreprise, ni de quoi construire au sein de l’ESS un positionnement commun 
alternatif sur cette thématique. 

A l’issue du projet VISES, les chercheurs sont mieux en mesure de défendre leurs positions théoriques.  
Sur base de l’expérimentation réelle et de la validation collective, ils se sentent plus outillés pour éclairer 
les débats avec une attitude qui dépasse deux travers généralement observés chez les experts de 
l’évaluation de l’impact social : une attitude critique parfois paralysante des chercheurs et une attitude 
réductionniste parfois impérialiste des consultants.

c

CERTAINES STRUCTURES ACCOMPAGNATRICES ONT D’AILLEURS SIGNIFICATIVEMENT 
RENFORCÉ LEUR OFFRE DE SERVICES SUR L’ÉVALUATION DE L’IMPACT SOCIAL. 
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La recherche-action constitue en général un processus 
d’empowerment. Elle est conçue pour augmenter la capacité des 
acteurs à agir. Bien entendu, le point 1 ci-dessus énonce déjà des 
acquis importants des principaux protagonistes par rapport à la 
question de l’évaluation de l’impact social. Toutefois, d’autres capacités 
d’action ont été acquises et/ou renforcées.

Les entreprises

A travers leur participation au projet VISES, une culture de l’évaluation s’est développée dans les 
entreprises. Parce que la démarche proposée était ouverte, cette culture va plus loin que l’obligation  
de rendre des comptes et amène les entreprises à construire en interne une compréhension commune  
de l’action menée (vision/mission/pratiques et activités/effets). Cette volonté de « se comprendre »  
permet aussi de voir l’évaluation comme un processus continu et non simplement comme un contrôle 
instantané. Une meilleure compréhension partagée du projet d’entreprise a des effets positifs sur  
la culture d’entreprise, tant à l’interne (alignement des efforts, dialogue facilité) qu’à l’externe (clarté  
dans la communication).

L’accompagnement par des acteurs-chercheurs a permis, dans la plupart des cas, d’initier les entreprises 
à des techniques de collecte et de traitement de données relatives à leur action. Pour certaines d’entre 
elles, cette maîtrise technique leur permet un dialogue plus constructif avec leurs financeurs et les rend 
autonomes dans la poursuite de leurs démarches d’évaluation. 

Enfin, penser son action et apprendre à la documenter favorise le développement en entreprise  
d’une vision stratégique. Participer à ce projet a permis aux entreprises testeuses de sortir le nez  
du guidon, de se poser des questions de pertinence de leur mission ou de leurs activités et d’efficacité  
de leurs processus. 

Les fédérations/réseaux d’entreprises de l’ESS

Nous avons déjà souligné combien les fédérations/réseaux d’entreprises de l’ESS participant au projet 
VISES estimaient être montés en capacité sur l’EIS. Cette montée en capacité s’est toutefois étendue  
au-delà des seuls chargés de mission délégués par ces structures. Celles-ci ont en effet veillé à organiser 
des formations internes et sont parfois devenues des référents sur l’EIS dans leur écosystème  
(ex : A l’Uniopss, les différents chargés de mission au niveau régional ont été formés à la méthodologie 
VISES et l’Uriopss hauts-de-France est ressource sur la question au sein du réseau au niveau national.)

Pour les partenaires, le projet VISES a donc été une belle occasion de renforcer leur posture d’organisation 
apprenante. Cette dynamique interne est particulièrement observée lorsque plusieurs personnes d’une 
même structure sont impliquées : « Impliquer plusieurs personnes fait rayonner le projet » (GR*). Le 
rayonnement atteint parfois même les membres de ces réseaux : « Nous avons organisé notre AG sur 
l’évaluation de l’impact social et, depuis, nos membres nous demandent régulièrement des nouvelles du 
projet VISES » (GR*).

OBJECTIF 2OBJECTIF 2 :  
MONTER EN CAPACITÉ POUR AGIR2

a

LA RECHERCHE- RECHERCHE- 
ACTIONACTION EST CONÇUE 
POUR AUGMENTER 
LA CAPACITÉ DES 
ACTEURS À AGIR.

b
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Ces structures ont également vécu une montée en compétences dans leur fonction d’accompagnement. 
Elles ont même souhaité formaliser la description de ce qu’elles considèrent comme un nouveau métier, 
celui d’accompagnateur dans l’évaluation de l’impact social. Elles ont ainsi élaboré un référentiel sur  
ce métier.

Les partenaires ont également indiqué qu’ils s’étaient sentis renforcés dans leur capacité de construction 
et de défense d’un plaidoyer politique : « L’impact, ce n’est pas que technique. Il faut comprendre la 
technique et ensuite on est légitime pour en expliquer les enjeux politiques. Sinon, on n’est pas crédible. » 
(GR*). 

Par ailleurs, les partenaires estiment avoir appris à faire de la recherche-action et pensent que cela 
va leur être utile dans leurs prochains projets. « Cette expérience en recherche-action nous fait 
envisager les suivantes différemment »(GR*). Ils ont renforcé leur capacité d’abstraction (capacité à 
généraliser, à prendre du recul, à adopter un regard critique, à construire un positionnement argumenté 
scientifiquement). Ils ont aussi découvert ou amélioré leurs savoirs ou savoir-faire en méthodologie 
de la recherche (construction de questionnaires, de guides d’entretien, stratégie d’échantillonnage, 
reconnaissance des biais, animation de focus groups, etc.). 

Enfin, ils soulignent combien le projet les a mis en contact avec la diversité du secteur dont ils sont issus. 
Ils ont accru leur conscience de l’hétérogénéité des situations (entre les pôles d’expérimentation mais 
aussi à l’intérieur de ceux-ci) et, dans le même temps, ils ont (re-)découvert des spécificités communes (y 
compris dans une perspective transfrontalière) qu’ils ont voulu rendre visibles dans le développement du 
portail RACINES (5). 

Les chercheurs

Les chercheurs ont évolué dans leur approche de la recherche et du terrain. Ils ont expérimenté de 
manière plus forte la démarche de recherche-action et cela les a obligés à travailler sur leur posture. 
Ils ont dû jongler avec des rôles très variables devant les mêmes interlocuteurs : tantôt experts, tantôt 
animateurs, tantôt catalyseurs ou traducteurs. Ces rôles exigent des compétences, des savoirs et  
des savoirs-être différents, difficilement rassemblés chez une même personne. Cela nous amène à poser 
deux observations. 

Premièrement, à l’occasion de ce projet, les chercheurs ont dû progresser en humilité (« il convient 
d’accepter que l’on ne sait pas et que c’est précisément pour cela qu’on va chercher ensemble » GR*) et 
cela a pourtant renforcé leur confiance en eux (« quand on a connu le démarrage chaotique de VISES et 
son évolution positive, on peut tout vivre » GR*). 

Deuxièmement, les chercheurs sont généralement habitués à travailler isolément. Le projet VISES a été une 
belle occasion de mener un travail en équipe, de découvrir les complémentarités entre les chercheurs et de 
commencer à construire une méthode de travail que le centre de recherche souhaite mobiliser à l’avenir. 

Par ailleurs, dans leur approche du terrain, le projet VISES a permis aux chercheurs de mieux cerner 
leur propre plus-value et de mieux comprendre ce qui reste de la responsabilité et de la compétence des 
acteurs. Pour des chercheurs « engagés », il n’est pas toujours aisé de discerner ce qu’il convient de faire 
et, forts de leur position d’observateurs privilégiés et de leur légitimité scientifique, la tentation est grande 

LES PARTENAIRES RETIRENT LA CONVICTION QUE L’ACQUISITION DE CONNAISSANCES 
RIGOUREUSES PAR L’ACTION RENFORCE LEUR CAPACITÉ D’ARGUMENTATION ET REND 
CELLE-CI À LEURS YEUX PLUS LÉGITIME ET PLUS DÉFENDABLE.

(5) Le portail Racines se présente comme une plate-forme numérique documentant le lien entre les entreprises de l’ESS et 
leurs territoires mais permettant aussi aux entreprises de communiquer certains résultats de leur démarche d’évaluation de 
l’impact social. www.projetvisesproject.eu.

c
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parfois de faire « à la place de ». Les partenaires ont ainsi pu exprimer combien ils avaient apprécié que  
les chercheurs ne soient finalement « qu’un partenaire au même titre que les autres, ni plus, ni moins et  
ça ce n’était pas gagné d’avance » (GR*). Certains livrables du projet VISES ont été construits sans 
un apport majeur des chercheurs : note enjeux, plaidoyer, script film et capsules, etc. Ceux-ci les ont 
simplement relus ou visionnés et commentés, tout comme l’ont fait les autres partenaires.

Une des ambitions d’un projet de recherche-action peut être  
aussi de progressivement chercher à s’appuyer sur la légitimité de  
la démarche pour rendre l’environnement externe soutenant.  
En effet, selon la théorie de l’entrepreneuriat institutionnel,  
face aux pressions de diverses natures qui s’exercent sur eux,  
les acteurs peuvent progressivement contribuer à changer le contexte 
institutionnel, de façon à réduire ces pressions et même à obtenir 
un contexte qui soit plus porteur pour leur propre manière de faire 
(Battilana et al. 2009, Oliver 1991). 

Nous pouvons regarder VISES comme un projet d’entrepreneuriat institutionnel et vérifier en quoi  
(1) les acteurs de ce projet ont adopté une telle stratégie et (2) épingler les effets probables de celle-ci.
Concrètement, les entrepreneurs institutionnels développent généralement deux types d’activité pour 
implémenter un changement institutionnel qui leur est favorable : ils développent une vision et ils 
mobilisent des alliés et les motivent pour accomplir et soutenir leur vision. (Battilana et al 2009). 

Pour développer une vision dans le cadre du projet VISES, les acteurs se sont d’abord appuyés sur des articles 
scientifiques leur donnant les arguments pour temporiser sur les choix à opérer en matière d’évaluation de 
l’impact social. Ensuite, ils ont utilisé l’expérimentation pour développer une démarche adaptée à la réalité 
des entreprises de l’ESS. La dimension « recherche » du projet leur a permis de développer une argumentaire 
rationnel validé naturellement par l’action menée, de surcroît à grande échelle. 

Pour mener à bien sa seconde activité, l’entrepreneur institutionnel utilise principalement le discours qui 
lui permet d’exprimer sa vision mais aussi de signifier à ses alliés potentiels qu’il partage avec eux des 
préoccupations, des valeurs, un même langage, etc. VISES a ainsi pris le parti d’utiliser le langage usuel 
de la communauté impact afin, précisément, de faciliter le dialogue avec ces interlocuteurs qui pourraient 
devenir des alliés et/ou de leur résister en connaissance de cause.

La diffusion large d’une vision alternative demande qu’elle soit reprise (parfois partiellement) par  
des alliés stratégiques. 

3 OBJECTIF 3OBJECTIF 3 :  
TRANSFORMER L’ENVIRONNEMENT

CHANGER LE 
CONTEXTECONTEXTE POUR 
RÉDUIRE LES PRES-
SIONS ET LE RENDRE 
PLUS PROPICE AUX 
ACTEURS DE L’ESS.

LE PROJET VISES  
A UTILISÉ LE DISCOURS 
(ÉCRIT OU ORAL) À  
PLUSIEURS REPRISES 
POUR ÉNONCER SA  
VISION ALTERNATIVE. 

Au début du projet, 
CES OCCASIONS 
D’ÉNONCER LA VISION 
ÉTAIENT CRÉÉES PAR 
LE CONSORTIUM LUI-
MÊME.

Progressivement,  
LE PROJET VISES A  
COMMENCÉ À RECEVOIR  
DES INVITATIONS À VENIR 
PRÉSENTER LA DÉMARCHE 
ET LES PREMIERS  
RÉSULTATS.
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Il est remarquable de constater combien ce projet a pu exprimer sa vision dans des cercles très distincts : 
auprès de fédérations/réseaux non impliqués dans le projet ou peu impliqués sur la question de l’impact, 
auprès des financeurs, auprès de chercheurs non impliqués, auprès des responsables politiques, auprès 
d’un public étudiant, etc.

Il est bien entendu trop tôt pour observer déjà des changements induits par la vision alternative de VISES. 
Nous nous attendons à observer dans les prochains mois des effets de deux natures : d’une part, on 
devrait assister à une diffusion des prescrits issus de la démarche VISES dans la communauté de l’impact 
(voir plus haut) ; d’autre part, en présentant VISES, les partenaires du projet réaffirment les spécificités 
des entreprises de l’ESS. Il ne serait dès lors pas étonnant que, contrairement à ce qui se produit depuis 
des années, ces spécificités soient remises en lumière. On en veut déjà pour indice le fait que la récente 
plate-forme sur l’entrepreneuriat social mise en place en Belgique à l’initiative du Palais Royal (dénommée 
Be.impact) utilise parmi les critères discriminants (permettant de décider si une entreprise en fait partie 
ou non) la capacité des entreprises à documenter leur impact (avec liberté sur la méthode) mais aussi la 
priorité accordée à la mission sociale ou le mode de gouvernance (caractéristiques de l’économie sociale).

Enfin, si on cherche à documenter en quoi le projet VISES a commencé à transformer l’environnement,  
les partenaires du projet tiennent à souligner que cette recherche-action a contribué à créer ou à renforcer 
une communauté. Or, cette communauté fait également partie de l’environnement pour chaque acteur. 
Les partenaires ont appris à travailler ensemble, ont construit un discours partagé sur une thématique 
importante pour eux, ont reconnu leurs zones de divergence mais aussi de convergence, tant dans leurs 
idées que dans leurs pratiques. Ils ont réalisé combien porter vers l’extérieur un discours commun leur 
permettait d’être plus entendu et, en ce sens, le renforcement de leur communauté donne à celle-ci plus 
de chances d’influencer l’environnement au sens large. 

Ils ont également mené ensemble un projet de grande envergure, se sont soutenus dans l’adversité (par 
exemple en mettant en place des processus d’accompagnement collectif) et ont désormais accumulé un 
capital de confiance qui leur permet d’envisager d’autres collaborations (rapprochements institutionnels, 
nouveaux projets de recherche).

Perspectives

DES  
RECOMMANDATIONSRECOMMANDATIONS 
POUR OUVRIR  
DES PERSPECTIVES.

Au-delà d’une justification des grands choix méthodologiques posés 
dans ce projet (section 1), au-delà d’une description de leur mise en 
œuvre concrète (section 2) et au-delà d’une première analyse de leurs 
conséquences (section 3), nous souhaitons, au terme de ce projet 
de recherche-action, énoncer 3 recommandations et les considérer 
comme ouvreuses de perspectives, tant pour le secteur de l’ESS que 
pour le monde académique. 
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Premièrement, un projet de recherche-action de l’ampleur du projet VISES a besoin d’agilité 
personnelle et institutionnelle. Sur le plan personnel, les participants doivent être capables de sortir 
de leur zone de confort. Bien entendu, ce genre de projet attire au départ des acteurs plutôt réflexifs 
et des chercheurs plutôt engagés. Si l’on souhaite promouvoir la recherche-action, il importe dès 
lors de favoriser ces aptitudes de réflexivité chez les acteurs et d’engagement chez les chercheurs. 
Participer à ces projets va aussi renforcer ces aptitudes, permettant aux uns et aux autres de constituer 
progressivement une communauté. La légitimité naturelle sur laquelle chacun s’appuie en début de 
processus est progressivement complétée par une légitimité acquise « chemin faisant ». L’acteur prend 
confiance en ses capacités de produire de la connaissance et le chercheur comprend aussi son rôle 
comme un rôle d’engagement. Tous finissent par parler en « nous » et contribuent ainsi à l’émergence 
d’une science citoyenne. 

Cette intégration des catégories ne doit cependant pas occulter que chacun garde aussi un rôle 
spécifique à jouer en dehors du projet commun. Le chercheur doit absolument veiller à prendre des 
temps de recul et de confrontation intellectuelle avec des cadres plus classiques de la recherche. 
L’acteur de terrain doit utiliser les connaissances co-développées pour soutenir son action. 

Ce double mouvement (intégration et maintien des spécificités) requiert aussi une agilité 
institutionnelle. Les normes ou cadres de référence en vigueur dans le monde académique et sur le 
terrain de l’économie sociale (mécanismes de financement, modalités d’évaluation) ne permettent pas 
encore suffisamment aux chercheurs et aux acteurs de terrain de s’engager dans de telles démarches. 

Le chercheur qui co-construit la connaissance avec le terrain est encore perçu comme un chercheur  
de seconde zone, qui perd son temps et qui ne publie pas assez (vite). L’acteur qui co-construit  
la connaissance avec le monde académique est perçu comme un acteur qui délaisse son action pour 
une activité non productive et peu finançable. 

Deuxièmement, la recherche-action nous semble particulièrement indiquée dans le champ de l’ESS 
et ce, pour trois raisons. Tout d’abord, un dispositif de recherche-action exige de poser un diagnostic 
partagé, d’élaborer des scénarios prospectifs et d’accepter d’agir pour savoir (avec possibilité de boucle 
rétroactive). Or, les acteurs de l’ESS se conçoivent comme des acteurs de l’innovation sociale,  
des acteurs alternatifs, des acteurs de la transformation sociétale. Ils sont mus par le désir d’apporter 
des réponses aux défis sociétaux. 

1 ENCOURAGER L’AGILITÉ PERSONNELLE  
ET INSTITUTIONNELLE 

CONSTITUER UNE COMMUNAUTÉ, PARLER EN «NOUS» ET CONTRIBUER  
À L’ÉMERGENCE D’UNE SCIENCE CITOYENNE.

2
RECONNAÎTRE L’ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 
COMME UN LABORATOIRE NATUREL POUR MENER 
DES PROJETS DE RECHERCHE-ACTION 
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Ensuite, une démarche de recherche-action s’appuie sur des acteurs réflexifs, qui sont capables de 
s’impliquer dans un projet collectif. Les acteurs de l’ESS baignent le plus souvent dans un contexte 
démocratique et participatif et sont familiarisés avec la culture du débat.

Enfin, le projet VISES a mis en évidence l’intérêt de pouvoir compter dans un projet de recherche-
action sur une catégorie intermédiaire (les accompagnateurs, mandatés par les fédérations ou têtes de 
réseau), capables d’interagir avec les chercheurs et avec les acteurs (entreprises). Or, à l’issue de ce 
projet, les fédérations ou têtes de réseau affirment expressément leur souhait de continuer à mener  
ce type de démarche.

Troisièmement, si les projets de recherche-action sont par nature délimités dans le temps 
(principalement par le calendrier qui fixe leur financement), il importe de se préoccuper de l’amont et  
de l’aval de ces démarches. En amont, les recherches-actions naissent d’un « besoin d’agir ».  
Dans le cadre du projet VISES, ce sont certaines fédérations / têtes de réseaux de l’ESS qui ont exprimé 
le besoin d’agir et qui ont élaboré dans les grandes lignes le design du projet. Idéalement,  
la co-construction pourrait déjà caractériser le design du projet. Cela exigerait toutefois de faciliter  
et de multiplier les lieux de rencontre des acteurs entre eux et des acteurs avec les chercheurs.  
Des possibilités de financement de la phase aval des projets de recherche pourraient aussi être 
développées, facilitant l’émergence d’agendas communs.

Par ailleurs, il convient également de penser l’après-projet. « Toute recherche-action génère une 
multitude de questions et définit un nombre de problématiques de recherche qui dépasse ce qui pourra 
être étudié au cours de la recherche action elle-même ». (Liu 1992, p. 304). Dans le cadre du projet 
VISES, de nombreuses questions ont émergé : comment documenter le rapport au territoire, comment 
évaluer l’impact collectif de plusieurs acteurs sur un territoire, comment penser des indicateurs en 
fonction des aspirations sociales, etc. ? Ces questions sont celles d’une communauté apprenante et 
peuvent être portées par certains de ces membres, mus par un besoin continu d’agir. Soutenir  
la continuité des dispositifs de recherche-action, c’est donner à cette communauté des perspectives  
qui l’encourage à produire des connaissances par l’action, au bénéfice de la collectivité.
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LA CRESS 
La Chambre Régionale de l’Economie 
Sociale et Solidaire Hauts de France 
est une association reconnue d’utilité 
publique chargée d’assurer au plan local 
la promotion et le développement  
de l’économie sociale et solidaire, 
d’après l’article 6 de la loi cadre du  
31 Juillet 2014 sur l’ESS. 

En Belgique, on parle d’« économie sociale »,  
lorsqu’en France on parle d’« économie sociale et solidaire ». 

Dans le contexte d’une production transfrontalière,  
le terme d’« économie sociale et solidaire » sera utilisé  
dans le présent dossier. 

Les projets transfrontaliers présentés plus loin dans le dossier sont des projets financés par le fonds 
FEDER de l’Union européenne via le Programme Interreg France – Wallonie – Vlaanderen. Ce programme 
de coopération territoriale européenne s’inscrit dans une volonté de favoriser les échanges économiques 
et sociaux entre des régions frontalières. Les projets soutenus doivent répondre aux thèmes suivant : 
recherche, innovation et transfert de technologies ; compétitivité des PME ; patrimoine, ressources 
naturelles, gestion des risques ; cohésion sociale, santé, formation et emploi. 

CONCERTES
ConcertES est la plateforme de 
concertation des organisations 
représentatives de l’économie  
sociale francophone belge 
(Région wallonne et Bruxelles), 
destinée à représenter, défendre, 
promouvoir et réaliser 
des recherches sur l’ES. 
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